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 Pour ne pas nuire aux opérations de déneigement, la municipalité demande aux 
citoyens de placer leur bac à ordures, compost ou de recyclage dans leur entrée et 
non sur le trottoir ni dans la rue. 

 Ils doivent être éloignés de tout abri d’auto temporaire, de poteau de 
déneigement, etc. 

 Les roues et les poignées doivent se 
trouver vers la maison. 

 Ils doivent demeurer accessibles et ne 
pas être ensevelis par la neige. 

 Les bacs doivent être retirés 
rapidement après la levée. Car laisser 
les bacs en bordure de route pendant 
plusieurs jours entrave les opérations 
de déneigement et peux occasionner 
des bris de bacs. 

POSITIONNEMENT DE VOS BACS DURANT LA PÉRIODE HIVERNALE 

Nous vous remercions de votre 
collaboration 

Bulletin municipal 

L’Écho  
de la  

rivière 

En cas de problèmes techniques empêchant la collecte des matières résiduelles, un avis 
sera émis via les réseau sociaux afin de vous en informer. C’est la méthode qui est la 

plus simple pour rejoindre un maximum de citoyens. 
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DATES DES SÉANCES  DU CONSEIL 2023 

9 janvier 2023 

6 février 2023 

6 mars 2023 

3 avril 2023, reporté au 5 avril 

1 mai 2023 

5 juin 2023 

3 juillet 2023  

14 août 2023  

11 septembre 2023  

2 octobre 2023  

6 novembre 2023  

4 décembre 2023 

DATES DES VERSEMENTS DES TAXES POUR 2023 
 
Comme vous avez pu le remarquer l’an dernier, vos taxes sont dorénavant étaler sur 4 
versements. 
 
Cette année, les taxes seront payables aux dates suivantes :  
 1e versement : 31 mars 2023 
 2e versement : 31 mai 2023 
 3e versement : 31 juillet 2023 
 4e versement : 30 septembre 2023 
 
Il vous est possible de payer de 4 manières différentes:  
 
1. Comptant au comptoir municipal 
2. Par chèque, postdatés au comptoir ou par la poste 
3. Par paiement bancaire en institution ou en ligne  
4. Ou par virement Interac à l’adresse suivante : info@pikeriver.com. Veuillez utiliser 

les paramètres suivants :  

Message : Indiquer votre n° de matricule composé de 10 chiffres XXXX XX XXXX 

Question : Ma ville 

Réponse : pikeriver 

Les séances sont accessibles à tous.  

Si vous avez des questions pour le conseil, 
n’hésitez pas à vous y présenter.  

Celui-ci se fera un plaisir de vous répondre. 
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Bonjour parents et enfants,  

 

Êtes-vous à la recherche d’une belle 

activité familiale pendant la semaine de 

relâche? Nous avons ce qu’il vous faut 

à Pike River. L’équipe de Mikinak, le 

festival de la tortue, vous y invite! 

 

Le jeudi 2 mars à 13h, le Zoo de 

Granby fera une conférence sur la 

tortue molle à épines, une espèce en 

voie de disparition qui se trouve seulement dans notre région! Il y aura même 

des tortues vivantes sur place prête à vous rencontrer! WOW! 

 

La conférence débutera à 13h et se terminera vers 14h, suivie 

d’un café-causerie. Petit goûter et breuvage surprise! 

 

L’événement aura lieu dans la salle communautaire de Pike River au 548, 

route 202, Pike River (Québec) J0J 1P0. 

 

 

 

Pour plus d’informations, suis-nous 

sur Facebook @Mikinak, le 

festival de la tortue, ou écris-nous 

au 

pikeriverainsenaction@gmail.com 

 

 

Venez en grand nombre! 

mailto:pikeriverainsenaction@gmail.com
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MUNICIPALITÉ 
 

Horaire  
Lundi, mercredi et jeudi 
8h30 à 12h - 13h à 16h 

Tél.: 450-248-2120 
info@pikeriver.com 

 
 

Prochaine séance du conseil : 
6 mars à 19h30 

 

Visitez notre site web : 
www.pikeriver.com 

 

548 route 202 
Pike River (Québec) J0J 1P0 

548, route 202 (2e étage) 

Mardi de 14h À 17h 
Samedi de 9h À 12h 

Abonnement gratuit aux 
résidents de Pike River 

https://www.pikeriver.com/mediatheque

